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Eurizon Capital S.A. 
Société anonyme 

Siège social : 28, Boulevard de Kockelscheuer L-1821 Luxembourg 
Grand-duché de Luxembourg  
R.C.S. Luxembourg B28536 
(la « Société de gestion ») 

 
agissant en sa qualité de société de gestion de 

 

Eurizon Fund  
Fonds commun de placement 

R.C.S. Luxembourg K350 
(« Eurizon Fund ») 

 

 

 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DES CATÉGORIES Z, ZD, Z2 ET ZH 

DES COMPARTIMENTS BOND EUR LONG TERM LTE, BOND EUR 

MEDIUM TERM LTE, BOND EUR SHORT TERM LTE, BOND USD LTE, 

BOND USD SHORT TERM LTE, GLOBAL BOND LTE D’EURIZON FUND 

(les « Compartiments ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent avis couvre les principales informations concernant les modifications 

décrites ci-dessous et ne contient pas toutes les informations détaillées les 

concernant. La version complète de l’avis, accompagnée des informations 

détaillées, est disponible à l’adresse www.eurizoncapital.com 
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Le conseil d’administration de la Société de gestion (le «  Conseil d’administration 

d’Eurizon ») et le conseil d’administration de YourIndex SICAV (le «  Conseil 

d’administration de YourIndex SICAV », ces deux conseils d’administration étant désignés 
conjointement les « Conseils d’administration ») de procéder à la fusion (ci-après la 
« Fusion ») des Catégories Absorbées dans les Catégories de base Z (les «  Catégories 

Absorbantes ») de certains compartiments de YourIndex SICAV, une société anonyme ayant 
son siège social au 49, John F. Kennedy, Luxembourg et possédant le statut de société 
d’investissement à capital variable régie par la Partie I de la Loi de 2010, le  3 décembre 2025 
(la « Date d’entrée en vigueur »).  

 
 
Motivation de la Fusion 
 
La Société de gestion a mis en place des stratégies de suivi d’indices avec YourIndex SICAV 
qui permettent d’accéder à certains marchés et à stratégies à moindre coût. Les compartiments 
des Catégories Absorbantes proposent des stratégies d’investissement similaires à celles des 
Compartiments des Catégories Absorbées correspondantes mais par le biais d’un suivi d’indice.  
 
C’est pourquoi le Conseil d’administration d’Eurizon a décidé, conformément à l’article 18 du 
règlement de gestion d’Eurizon Fund et aux dispositions du prospectus d’Eurizon Fund, de 
fusionner les Catégories Absorbées dans les Catégories Absorbantes afin d’offrir aux 
investisseurs des Catégories Absorbées l’avantage des stratégies de suivi d’indices. 
 
Les Fusions n’entraîneront aucune modification des personnes morales qui gèrent les 
portefeuilles des Catégories Absorbées et des Catégories Absorbantes. 
 
Les compartiments des Catégories Absorbantes proposent une stratégie similaire à celle des 
Compartiments des Catégories Absorbées correspondantes, mais par le biais d’un suivi 
d’indice.  
 

Date d’entrée en vigueur 
 
Les Porteurs de part des Catégories Absorbées deviendront Actionnaires des Catégories 
Absorbantes à compter de la Date d’entrée en vigueur, à savoir le 3 décembre 2025.  
 
Risque de dilution de la performance / rééquilibrage du portefeuille  
 
Le portefeuille d’investissements des Compartiments concernés ne devra pas être rééquilibré 
avant ou après les Fusions. 
 
Impact pour les Investisseurs  

 
Cet impact peut être résumé comme suit : 
 
Dès la Date d’entrée en vigueur, les porteurs de parts qui n’ont pas demandé le rachat de leurs 
parts dans les Catégories Absorbées recevront des actions des Catégories Absorbantes. Les 
porteurs de parts des Catégories Absorbées deviendront par conséquent actionnaires de 
YourIndex SICAV, avec tous les droits des actionnaires définis dans les statuts et le prospectus 
de YourIndex SICAV.  
 
En conséquence des Fusions, des valeurs mobilières et un montant résiduel en espèces – d’une 
contrevaleur totale équivalente à l’actif net des Catégories Absorbées – seront apportés aux 
Catégories Absorbantes correspondantes. La liste des titres à transférer sera établie par les 
Conseils d’administration à la Date d’entrée en vigueur, l’objectif étant de maintenir la 
composition effective des portefeuilles compte tenu des volumes notionnels négociables. 
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Comparaison entre les Catégories Absorbées et les Catégories Absorbantes 

correspondantes 
 
Les politiques d’investissement et les caractéristiques respectives des Catégories Absorbées et 
des Catégories Absorbantes sont comparées dans le tableau figurant à l’Annexe 3 de l’avis 

complet. 
 
Pour une description complète des objectifs et politiques d’investissement et des 
caractéristiques respectives des Catégories Absorbées et des Catégories Absorbantes, veuillez 
vous référer aux Prospectus respectifs du FCP et de la Société ainsi qu’aux Documents 
d’informations clés (« DIC ») des Catégories Absorbantes, joints à l’avis complet et publiés 
sur le site internet de la Société de gestion. Les investisseurs seront invités à lire attentivement 
le DIC des Catégories Absorbantes (joint à l’avis complet et publié sur le site internet de la 

Société de gestion). 

 

 
Ratio d’échange d’actions / Émission de nouvelles actions 
 
Les Porteurs de Parts qui n’ont pas demandé le rachat de leurs Parts dans les Catégories 
Absorbées deviendront Actionnaires des Catégories Absorbantes à la Date d’entrée en vigueur 
et recevront un nombre correspondant de nouvelles actions dans les Catégories Absorbantes 
(comme indiqué ci-dessous) en échange de l’apport de valeurs mobilières et d’un montant 
résiduel en espèces – d’une contrevaleur totale équivalente à l’actif net des Catégories 
Absorbées – aux Catégories Absorbantes. Les Parts des Catégories Absorbées seront réputées 
avoir été clôturées et cesseront de posséder toute valeur. 
 
 
 
Il est procédé de procéder aux Fusions suivantes : 
 

Catégories Absorbées ISIN 
Catégories 

Absorbantes 
ISIN 

Eurizon Fund - 

Bond EUR 

Long Term 

LTE 

Z LU0335987854 

YourIndex 

SICAV - 

YIS 5+ Year 

EMU 

Government 

Bond 

Z 

LU2976320783 

(LU0335987854 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

Eurizon Fund - 

Bond EUR 

Medium Term 

LTE 

Z LU0335987698 YourIndex 

SICAV - 

YIS 3-5 

Year EMU 

Government 

Bond 

Z 

LU2976320510 

(LU0335987698 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

ZD LU2596905872 ZD 

LU3125012958 

(LU2596905872 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

 

Eurizon Fund - 

Bond EUR 

Short Term 

LTE 

Z LU0335987268 
YourIndex 

SICAV - 

YIS 1-3 

Year EMU 

Government 

Bond 

Z 

LU2976320353 

(LU0335987268 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

 

ZD LU2596904800 ZD 

LU3125013097 

(LU2596904800 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 
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Eurizon Fund - 

Bond USD 

LTE 

Z LU0335989553 

YourIndex 

SICAV - 

YIS US 

Government 

Bond 

Z 

LU2976319850 

(LU0335989553 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

 

Z2 LU2553527768 Z2 

LU3125013253 

(LU2553527768 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

ZD LU0792172479 ZD 

LU3125013337 

(LU0792172479 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

ZH LU0335989710 ZH 

LU3053352079 

(LU0335989710 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

Eurizon Fund - 

Bond USD 

Short Term 

LTE 

Z LU0335989397 

YourIndex 

SICAV - 

YIS 1-3 

Year US 

Government 

Bond 

Z 

LU2976319181 

(LU0335989397 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

Z2 LU1530971354 Z2 

LU3125013501 

(LU1530971354 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

ZH LU2546259578 ZH 

LU3053351006 

(LU2546259578 

à compter de la Date d’entrée en 

vigueur) 

Eurizon Fund - 

Global Bond 

LTE 

Z LU0335988076 
YourIndex 

SICAV - 

YIS Global 

Government 

Bond 

Z 
LU2976320197 

 

ZH LU0335988316 ZH 
LU3053352319 

 

 
Conformément à un ration d’échange d’actions de 1:1, les porteurs de parts des Catégories 
Absorbées qui détiennent des Parts du Compartiment Absorbé concerné à la Date d’entrée en 
vigueur recevront automatiquement, en échange de leurs Parts des Catégories Absorbées, le 
même nombre de nouvelles actions (et dans la même devise de référence) des Catégories 
Absorbantes correspondantes (comme indiqué dans la liste ci-dessus). 
 
La valeur nette d’inventaire des nouvelles actions reçues dans les Catégories Absorbantes 
correspondra à la valeur nette d’inventaire des Parts détenues dans les Catégories Absorbées à 
la Date d’entrée en vigueur. 
 
Si l’application du ratio d’échange n’entraîne pas l’émission d’actions entières, les porteurs de 
parts du Compartiment Absorbé recevront des fractions d’actions jusqu’à trois décimales dans 
les Catégories Absorbantes correspondantes. 
 
Étant donné que les Catégories Absorbées et les Catégories Absorbantes sont libellées dans la 
même devise, il n’y aura aucun impact de change sur le calcul du nombre de Nouvelles Actions. 
 
À la Date d’entrée en vigueur, les codes ISIN des Catégories Absorbantes seront remplacés par 
les codes ISIN des Catégories Absorbées, à l’exception des Catégories Z et ZH de YourIndex 
SICAV - YIS Global Government Bond, qui conserveront leurs codes ISIN actuels. 
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Les caractéristiques des compartiments, y compris les Catégories Absorbées d’Eurizon Fund et 
les Catégories Absorbantes de YourIndex SICAV, sont décrites à l’Annexe 3 de l’avis complet 
publié sur le site internet de la Société de gestion. 
 
De plus amples informations relatives à la Fusion (y compris le prospectus et les DIC 
correspondants) seront disponibles gratuitement sur demande écrite adressée à la Société de 
gestion. Les investisseurs sont encouragés à utiliser et à lire les DIC concernés des Catégories 
Absorbantes (joints à l’avis complet et publiés sur le site internet de la Société de gestion) 
afin de mieux comprendre les Catégories Absorbantes concernées. La confirmation de la 
banque dépositaire et le rapport de l’auditeur indépendant seront disponibles gratuitement, sur 
demande, au siège social de la Société de gestion les jours suivant la Date d’entrée en vigueur. 
 
Les investisseurs des Catégories Absorbées ont le droit de demander le rachat sans frais 

de leurs parts des Catégories Absorbées ou de convertir leurs parts en parts d’un autre 

compartiment d’Eurizon Fund conformément aux dispositions du Prospectus jusqu’à 

16h00 (heure du Luxembourg) le 27 novembre 2025. Par la suite, les souscriptions, rachats 

et conversions en lien avec les Catégories Absorbées ne seront plus autorisées jusqu’à la 

Date d’entrée en vigueur. 
 
 
Coûts de la Fusion 

 
Les Catégories Absorbées ne possèdent plus de coûts d’établissement en cours 
d’amortissement. Tous les coûts des Fusions seront supportés par la Société de gestion, y 
compris les frais juridiques, comptables, de garde et autres frais administratifs. 
 
Les investisseurs des Catégories Absorbées sont invités à consulter leurs conseillers juridiques, 
fiscaux et financiers afin de connaître toutes les conséquences juridiques, fiscales et/ou 
financières de la Fusion ci-dessus. 
 
Conseil d’administration d’Eurizon Capital S.A., pour le compte et au nom d’Eurizon Fund  

 
 

20/10/2025 
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